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ARTICLE 15

l)a) le present Acte est signe en un seul exemplaire en 
langue frangaise et depose аиргёз du Gouvernement de la Suede.

b) Des textes officials sont etablis par le Birecteur 
gdneral, аргёз consultation des Gouvernements increases, dans 
les autres langues que l'Assemblde pourra indiquer.

2) Le present Acte reste ouvert к la signature, a Stockholm, 
iusqu'au 13 Janvier 1968.

3) Le Directeur general transmet deux copies, certifiees 
conformes par le Gouvernement de la БиёЬе, du texte signd du 
present Acte aux Gouvernements de tous ies pays de l'Union parci- 
сиііёгѳ et, sur demande, au Gouvernement de tout autre pays.

4) Le Directeur general fait enregistrer le present Acte 
аиргёэ du Secretariat de 1'Organisation des Nations Unies.

5) Le Directeur general notifie aux Gouvernements de tous 
les pays de l'Union рагШсиІіёге les signatures, les ddp6ts 
d'instruments de ratification ou d'adhesion, l'entrde en vigueur 
de toutes dispositions du present Acte, et les notifications de 
denonciation.

ARTICLE 16

l) Jusqu'ä l'entrde en fonctions du premier Directeur 
general, les rdfdrences, dans le present Acte, au Bureau inter
national de 1*Organisation ou au Directeur general sont con- 
sider£es comme se rapportant respectivement au Bureau de l'Union 
etablie par la Convention de Paris pour la protection de la pro- 
pridtd industrielle ou к son Directeur.


